
 

  

Séance extraordinaire du 
Conseil scolaire fransaskois 

 Le mercredi 23 avril 2014 (19 h) 
Audio conférence 

Procès-verbal 
 
 Présences : 

Les membres suivants du Conseil scolaire sont présents : 
 
Président : André Denis, Région n° 4 de l’école Providence (de St-Denis) 
Joseph Poirier, Région n° 1 de Bellegarde (de Bellegarde) 
Simone Couture, Région n° 2 de La Vieille (de Ferland) 
Papi Tshiswaka, Région n° 3 de Regina (de Regina) 
Yvan LeBel, Région n°5 de Saskatoon (de Saskatoon) 
Denis Marchildon, Région n° 6 de Zenon Park (de Zenon Park) 
Nadine Penney, Région n° 7 de Prince Albert (de Prince Albert)  
Élizabeth Perreault, Région n° 9 de l’école St-Isidore (de Hoey) 

 
Les membres suivants du Conseil sont absents :  

 
Michèle Bossé, Région no 8 des Battlefords   

 
Les membres suivants du personnel sont présents : 

   
Donald Michaud, directeur de l’éducation par intérim, CÉF (d’Edmonton) 
Ronald Ajavon, surintendant des affaires et trésorier, CÉF (d’Edmonton) 
Frankie LaClare, directrice adjointe de l’éducation, CÉF (d’Edmonton) 
Gilbert Hautcoeur, directeur des projets, CÉF (de Regina) 
Cathy Colombet, adjointe administrative, CÉF (de Regina) 
Michelle Arseneault, secrétaire générale du CSF (de Regina) 

 
Le président du CSF confirme le consentement unanime des membres du CSF de la tenue 
de la séance extraordinaire lors de la séance régulière du 4 avril 2014 à l’exception de la 
conseillère Michèle Bossé pour des raisons exceptionnelles.  
  

I OUVERTURE 
 

1.1 Bienvenue et pensée du jour 
 
La présidence constate le quorum et appelle à l’ordre la séance extraordinaire à 19h.  
 

 
1.2 Adoption de l’ordre du jour du 23 avril 2014  
 
 

14.209  ANDRÉ DENIS : Que l’ordre du jour du 23 avril 2014 soit adopté tel que présenté. 
 

Adopté 
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II DIRECTIONS DU CONSEIL  
 
 2.1 DÉCISIONS  
 

  
2.1.1 Admissions 

 
14.210 ANDRÉ DENIS : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Providence 

d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille (GR005) à l’école 
Providence de Vonda.  

Adopté 
  

14.211 ANDRÉ DENIS : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Providence 
d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille (A014) à l’école 
Providence de Vonda.  

3 Contre 
 Adopté 

 
14.212 ANDRÉ DENIS : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Providence 

d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille (A015) à l’école 
Providence de Vonda.   
  

5 Contre 
Rejeté 

14.213 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de 
Ducharme d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille (I018) à l’école 
Ducharme de Moose Jaw.   

1 Abstention  
Adopté 

 
14.214 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Père 

Mercure d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille (GR6) à l’école 
Père Mercure de North Battleford.   

Adopté 
 

14.215 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 
canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an famille 
(IF012) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 
Adopté 

 
14.216 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I019) à l’école canadienne-française de Saskatoon. 

Adopté 
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14.217 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 
canadienne-française de Saskatoon de refuser la permission d’admission provisoire d’un an 
à la famille (A016) à l’école canadienne-française de Saskatoon. 

Adopté 
  

14.218 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 
canadienne-française de refuser  la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I020) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 
Adopté 

  
14.219 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I021) l’école canadienne-française de Saskatoon à compter de septembre 2014. 

Adopté 
 
14.220 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(GR6) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 
Adopté 

 
14.221 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(IF013) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 
Adopté 

 
14.222 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I022) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

Adopté 
 
14.223 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(A017) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

Adopté 
 
14.224 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(IF14) à l’école canadienne-française de Saskatoon  

2 Contre 
Adopté 

 
14.225 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 

canadienne-française de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I023) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 Adopté 
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14.226 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 
canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(IF15) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

3 Abstention  
Adopté 

  
14.227 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Mgr de 

Laval de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (A018) à l’école 
Mgr de Laval de Regina.  
  

1 Contre  
Adopté 

 
14.228 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Mgr de 

Laval de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (GR07) à l’école 
Mgr de Laval de Regina. 
 

1 Abstention  
Adopté 

  
14.229 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Mgr de 

Laval de refuser la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (I024) à l’école 
Mgr de Laval.  

Adopté 
 

14.230 ANDRÉ DENIS : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Providence 
d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (A019) à l’école 
Providence de Vonda.    

3 Abstention  
3 Contre  

Rejeté 
 
14.231 ANDRÉ DENIS : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de Providence 

d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (A020) à l’école 
Providence de Vonda.  
  

3 Contre  
Adopté 

 
14.232 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école 

de St-Isidore d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille (A021) à 
l’école St-Isidore de Bellevue dont les frais de transport seront assumés par les parents.  

 
1 Contre 

1 Abstention 
Adopté 
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14.233 YVAN LEBEL : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de l’école 
canadienne-française d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la famille 
(I025) à l’école canadienne-française de Saskatoon.  

 
Adopté 

  
14.234 DENIS MARCHILDON : Que le CSF adopte la recommandation du conseil d’école de 

Notre-Dame-des-Vertus d’accepter la permission d’admission provisoire d’un an à la 
famille (A018) à l’école Notre-Dame-des-Vertus de Zenon Park.  

 
  

3 Contre  
1 Abstention  

Rejeté 
 

14.235 YVAN LEBEL : Que le CSF accepte la permission d’admission provisoire d’un an à la 
famille (IF016) suivant la recommandation du conseil d’école de l’école canadienne-
française de Saskatoon.  

 
Adopté 

  
 

14.236 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF accepte la demande d’assignation à l’école 
Valois de Prince Albert à la famille Linfitt de St-Louis du 1er mai jusqu’à la fin juin 2014 
dont les frais de transport sont assumés par les parents.  

 
1 abstention 

Adopté 
 

14.237 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF accepte a demande d’assignation à l’école 
Valois de Prince Albert à la famille Denis de Domremy pour l’année scolaire 2014-2015 
dont les frais de transport sont assumés par les parents.  

Adopté 
 
  
2.1.2 Budget 2014-2015  
 

14.238 ANDRÉ DENIS : Que le CSF mandate la direction de l’éducation de transférer les services 
bancaires du Conseil des écoles fransaskoises de Concentra Financial à Affinity Credit 
Union.  

1 Abstention 
Adopté  
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 2.1.3 Ressources humaines 
  
14.239 SIMONE COUTURE : Que le CSF mette en pause le programme CEVI pour l’année 

scolaire 2014 2015 tout en offrant les services d’éducation à distance aux élèves qui sont 
inscrits au CEVI ou ceux qui en font la demande. 

 
Adopté  

 
14.240 SIMONE COUTURE : Que le CSF mandate la direction de l’éducation de faire une 

évaluation des besoins et de la structure liés au CEVI. 
 

Adopté 
 
 

 2.1.4  Calendrier scolaire 2014-2015 
  
14.241 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF adopte le calendrier scolaire 2014-2015 tel que 

présenté.  
 Adopté 

  
2.1.5  Relations CSF/CÉ/CÉ Inc. 

  
 Pas de décision. 
  

2.1.6 Éducation à domicile 
  

Pas de décision. 
 

2.1.7 Élection scolaire  
  

14.242 SIMONE COUTURE : Que le CSF accepte la démission de madame Michèle Bossé au 
poste de conseillère scolaire de la région scolaire des Battlefords no 8.  

1 contre  
 1 abstention  

Adopté 
 

14.243 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF mette en place une élection partielle pour un 
poste de conseillère ou de conseiller scolaire pour la région scolaire des Battlefords no 8 aux 
dates suivantes :  

 
 Mise en candidature : 1er au 14 mai 2014  
 Scrutin par anticipation : 30 mai 2014  
 Scrutin : 4 juin 2014  

Adopté  
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2.1.8 Fêtes des finissants 
 

14.244 JOSEPH POIRIER : Que le CSF accepte l’option que la direction de l’éducation ou la 
présidence du CSF d’accompagner madame Bossé à la fête des finissants de l’école Sans-
Frontières de Lloydminster.  

 
2 Contre  

2 Abstention  
 Rejeté 

 
14.245 YVAN LEBEL : Que le CSF accepte que Mme Bossé puisse représenter le Conseil avec un 

discours préparé par la présidence du CSF à la fête des finissants de l’école Sans-Frontières 
de Lloydminster.  

 
4 Abstention  

2 Contre  
Rejeté 

 
14.246 SIMONE COUTURE : Que le CSF accepte à ce que madame Bossé, à titre d’invitée, 

présente le discours de la présidence du CSF à la fête des finissants de l’école Sans-
Frontières.  

2 Abstention  
Adopté 

 
Le conseiller Yvan LeBel déclare un conflit d’intérêt et se retire de la table du Conseil le 
temps de traiter les bourses pour les finissants.   
 

14.247 SIMONE COUTURE : Puisque la Fondation fransaskoise reprend l’émission de bourses 
d’études aux finissants du CÉF, que le CSF élimine la remise des bourses aux finissants de 
juin 2014. 

Adopté 
 
Retour à la table du conseiller Yvan LeBel. 
 
2.2 Direction stratégique 

  
 2.2.1 Mise à jour des dossiers sur la restructuration 

 
14.248 SIMONE COUTURE : Que le CSF nomme la présidence du CSF au comité de 

restructuration du Conseil.  
Adopté 

 
 
 2.2.2 Mise à jour des dossiers avec le ministère de l’Éducation 

 
Pas de décisions 
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2.2.3 État d’avancement des travaux et rapport sur le transport 
 

14.249 ANDRÉ DENIS : Que le CSF accepte l’offre de Concept plus pour les services 
d’architecture et services d’ingénierie pour une portative à l’école Père Mercure et l’offre de 
Stantec pour les services d’architecture et services d’ingénierie pour une portative à l’école 
Boréale en précisant une clause de respecter les délais. 

Adopté 
 
2.2.4 Rapport des membres du CSF 

  
 Pas de décision. 

 
 2.3 Principes et élaboration de politiques et procédures administratives 
 
    
 2.3.1 Procédure administrative sur l’alimentation saine 

 
14.250 SIMONE COUTURE : Que le CSF mandate Elizabeth Perreault de travailler avec 

l’administration sur la procédure administrative sur l’alimentation saine et rapporter ses 
éléments à la prochaine rencontre.  

Adopté 
 
 3. Correspondance et points d’information 
   
 3.1 Correspondance  

 
14.251 SIMONE COUTURE : Que le CSF reporte la discussion sur les cartes des régions 

scolaires à la prochaine rencontre.   
Adopté 

  
La conseillère Simone Couture quitte la table du Conseil à 23h40. 
 

14.252 YVAN LEBEL : Que la conseillère Élizabeth Perreault remplace le conseiller André Denis 
au comité de négociation de l’ALEF.   

Adopté 
   

IV DÉLÉGATION ET PRÉSENTATION SPÉCIALES 
 
 Sans objet 
 

V IDENTIFICATION DES POINTS EN DÉVELOPPEMENT POUR LA PROCHAINE SÉANCE 
RÉGULIÈRE 

 
 Sans objet 
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VI TOUR DE TABLE ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 

 
6.1 Durée de la séance du 23 avril 2014  
 

14.253 NADINE PENNEY : Que le CSF accorde aux membres du CSF présents le 23 avril 2014 
un remboursement d’honoraires équivalent à plus de 4 heures. 

 
Adopté 

6.2 Prochaine séance 
 

14.254 YVAN LEBEL : Que le CSF accepte le changement de la date de la séance régulière du 31 
mai au 30 mai 2014 à 9h et par audioconférence  

Adopté 
  

  
6.3 Levée de la séance 
  

 
14.255 ANDRÉ DENIS : Que le CSF lève la séance à 23h48.   

  
Adopté 

 
          
Présidence      Secrétaire  


